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Dossier 16/IMO/2556/ETH 
Rapport du : 17/09/2016 

Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2) 

N° : .................................. 16/IMO/2556/ETH  
Valable jusqu’au : ........... 16/09/2026 
Type de bâtiment : .......... Habitation (en maison individuelle) 
Année de construction : .. Avant 1948 
Surface habitable : .......... 131,05 m² 
Adresse : ........................ 36, rue de la Gravière 
 88350 LIFFOL-LE-GRAND 

Date (visite) : ...... 16/09/2016  
Diagnostiqueur : . ERIC THOMAS 
Certification : ABCIDIA CERTIFICATION n°13-312 obtenue le 

27/01/2016 

Signature :  
Propriétaire : 
Nom : ..............................  
Adresse : ........................ 36, rue de la Gravière 
 88350 LIFFOL-LE-GRAND 

Propriétaire des installations communes (s’il y a lieu) : 
Nom : .....................  
Adresse : ...............  

Consommations annuelles par énergie 
 
Le diagnostiqueur n’a pas été en mesure d’établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 
 
 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Descriptif du logement et de ses équipements  

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 
Murs : 
Mur en moellons et remplissage d’épaisseur 50 cm ou moins non 
isolé donnant sur l’extérieur 

Système de chauffage : 
Panneaux rayonnants NFC avec 
programmateur (système 
individuel) 

Système de production d’ECS : 
Chauffe-eau électrique récent 
installé il y a moins de 5 ans 
(système individuel) Toiture : 

Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur 
un comble faiblement ventilé avec isolation intérieure (20 cm) 
Menuiseries : 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d’air 12 mm et 
volets roulants pvc 
Fenêtres fixes bois double vitrage avec lame d’air 12 mm sans 
protection solaire 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
VMC SF Auto réglable après 82 

Plancher bas : 
Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 
Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  
 Néant 

 
 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents logements entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Usages recensés 
Le diagnostic ne relève pas l’ensemble des consommations 
d’énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l’éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l’étiquette énergie 
La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d’énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l’énergie et des conventions de calcul 
Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l’énergie en date du… » indique la date de l’arrêté en 
vigueur au moment de l’établissement du diagnostic.  
 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l’Observatoire de 
l’Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergies renouvelables produites par  
les équipements installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Conseils pour un bon usage 

En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses  
ou très peu coûteuses permettant d’économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été. 

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,…), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d’un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l’occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l’inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d’un contrôle de la température réduite que l’on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l’absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d’un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d’énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 

Eau chaude sanitaire 
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d’inoccupation (départs en congés,…) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 
 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
- Une bonne aération permet de renouveler l’air intérieur 

et d’éviter la dégradation du bâti par l’humidité. 
 

- Il est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d’entrée d’air et les 
bouches d’extraction s’il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 
- Aérez périodiquement le logement. 
 
Confort d’été 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air, la nuit 

pour rafraîchir. 
 
Autres usages 
 
Eclairage : 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

 
Bureautique/audiovisuel : 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,…). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’électricité. 

 
Electroménager (cuisson, réfrigération,…) : 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,…). 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d’amélioration Commentaires Crédit d’impôt 

Il n'a pas été mis en évidence 
d’amélioration permettant 
d’augmenter la performance 
énergétique du bien avec une 
rentabilité interessante. 

  

 

Commentaires 

Néant 

 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l’utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-
655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 et décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH. Logiciel utilisé : LICIEL 
Diagnostics v4.  

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 
 
Pour plus d’informations : www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
  
 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ABCIDIA 

CERTIFICATION - 4 route de la Noue 91190 GIF SUR YVETTE (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-
4-11) 
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N° : ....................................... 16/IMO/2556/ETH 
Valable 10 ans à partir du : .. 17/09/2016 
Type de bâtiment : ............... Habitation (en maison 

individuelle) 
Année de construction : ....... Avant 1948 
Surface habitable : ............... 131,05 m² 
Adresse : ............................. 36, rue de la Gravière 
 88350 LIFFOL-LE-GRAND 

Date (visite) : ......... 16/09/2016 
Diagnostiqueur : .... ERIC THOMAS 
Propriétaire : 
Nom : ....................  
Adresse : ............... 36, rue de la Gravière 
 88350 LIFFOL-LE-GRAND 

Signature :  

 
 Composant Détail Surface Commentaires 

Mur Mur en moellons et remplissage d'épaisseur 50 cm ou moins non isolé 
donnant sur l'extérieur 1  

Plafond Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur un comble 
fa blement ventilé avec isolation intérieure (20 cm) 1  

Ponts Thermiques Définition des ponts thermiques 4  
Plancher Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 1  

Fenêtre Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 12 mm et volets 
roulants pvc 1  

Fenêtre Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 12 mm et volets 
roulants pvc 1  

Porte Porte(s) bois opaque pleine 1  

Fenêtre Fenêtres fixes bois double vitrage avec lame d'air 12 mm sans protection 
solaire 1  

Chauffage Panneaux rayonnants NFC avec programmateur (système individuel) 131,05  

Eau chaude Sanitaire Chauffe-eau électrique récent installé il y a moins de 5 ans (système 
individuel) 131,05  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 





























Constat de risque d'exposition au plomb  n° 16/IMO/2556/ETH 

 
 

ARLIANE Sarl Eric Thomas | 40 rue de Lorraine 88150 Thaon les Vosges | Tél. : 03 29 68 55 08 
N°SIREN : 531 231 694 | Compagnie d'assurance : AXA FRANCE IARD SA n° 7060168204 

14/15 
Rapport du : 
17/09/2016 

 

extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

 Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre 
qu’elles s’aggravent. 

 Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 

 Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant 
joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 

 Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 
une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses 
mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition 
au plomb, afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 

d’un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 
 Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières 

contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
 Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 
(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 

peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 
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9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

Aucune analyse chimique n’a été réalisée en laboratoire. 
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L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Recommandations générales de sécurité 

 

7.6  Documents annexés au présent rapport 
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Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible  
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• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 

• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 

• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant 

• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 

 
 
 

 







Liste des arrêtés de Catastrophes Naturelles
en date du 20/09/2016

Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R 125-6 du Code de l'environnement

Préfecture  Vosges
Adresse de l 'immeuble  36, rue de la Grav ière 88350 LIFFOL-LE-GRAND

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Date de début Date de Fin Publication JO OUI NON
nondations  coulées de boue et mouvements de terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

nondations et coulées de boue 29/12/2001 31/12/2001 26/04/2002 05/05/2002

Mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la
réhydratation des sols 01/07/2003 30/09/2003 27/07/2006 08/08/2006

Cochez les cases OUI ou NON si  à votre connaissance  l 'immeuble a fait l 'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements

Etabli le   /  / Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire

Vendeur  Acquereur 

Pour en sav oir plus  chacun peut consulter en préfecture ou en mairie  le dossier départemental sur les risques majeurs  le document d'information communal sur les
risques majeurs et  sur internet  le portail dédié à la prévention des risques majeurs  www.prim.net

Edition en ligne du 20/09/2016 
Ré . Interne : 2016-09-20-51503
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Extrait cadastral

Département : Vosges Section : AD Bases de données: IGN, Cadastre.gouv.fr

Commune : LIFFOL-LE-GRAND Parcelle : 333  Repère de parce e sur toutes es cartes

Edition en ligne du 20/09/2016 
Ré . Interne : 2016-09-20-51503
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Zonage règlementaire sur la sismicité

Edition en ligne du 20/09/2016 
Ré . Interne : 2016-09-20-51503
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex  - 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 
AXA France IARD, atteste que : 

SARL  ERIC THOMAS 
7 RUE DES POIRIERS 
88150 GIRMONT 

 
est titulaire d’un contrat d’assurance N° 7060168204 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités suivantes : 
 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic amiante avant travaux ou démolition 
Contrôle visuel après travaux (norme NF  46-021) 
Dossier technique amiante (DTA) 
Contrôle périodique amiante 
Contrôle visuel après travaux de retrait de MPCA 
Dossier amiante partie privative (DAPP) 
A L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITE D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLEVEMENT 
D’AMIANTE 
  
Loi Carrez 
Diagnostic gaz 
Diagnostic termites 
Etat parasitaire 
Diagnostic mérule 
Exposition au plomb (CREP) 
Recherche de plomb avant/après travaux 
Risques naturels et technologiques 
Diagnostic de performance énergétique 
Etat de l'installation intérieure de l'électricité 
Diagnostic Loi SRU 
Diagnostic assainissement autonome et collectif 
Diagnostic réglementaire d’accessibilité aux personnes 
Etude thermique réglementaire (RT 2005) 
Etude thermique réglementaire (RT 2012) 
Diagnostic acoustique 
Diagnostic humidité 
Diagnostic métrage habitable loi Boutin 
Sécurité Piscine 
Délivrance d’attestation de contrôle de conformité à la RT2012 des ouvrages de bâtiment. 

Votre Assurance 

    RCE PRESTATAIRES 

 
SARL  ERIC THOMAS 
7 RUE DES POIRIERS 
88150  GIRMONT FR 
 

 

Vos références : 

Contrat n° 7060168204  
Client n° 0578483320 

 

A
T

T
E

S
T

A
T

IO
N

 

COURTIER 

CARENE ASSCES PACT OFFICE 
9 PLACE BENOIT CREPU 
BP 5004 
69245 LYON CEDEX 05 
Tél : 04 72 41 96 96 
Fax : 04 72 40 99 96 
Portefeuille : 0201351084 
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex  - 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 
A l'exclusion de toute immixtion en maîtrise d'oeuvre ou préconisation technique portant sur 
des ouvrages visés par les articles 1792 à 1792-6 du Code Civil; des missions de contrôle 
technique visées par le Code de la Construction et de l'Habitat ; des missions relevant de bureau 
d’études  
 
 
 
La présente attestation ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle 
se réfère. 
 
 
 
La présente attestation est valable pour la période du 01/04/2016 au 01/01/2017 sous réserve des 
possibilités de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code 
des Assurances ou le contrat. 
 
 

 
 
 
Fait à PARIS 
le 5 avril 2016 
Pour la société : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 






